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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT 

ARDECHE 

Date de la convocation : 
18 juillet 2014 

Date d'affichage : 
18juillet 2014 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERA TI ONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DESAINT-ROMAIND'AY 

SEANCE DU 24 JUILLET 2014 

L'an deux mil quatorze et le vingt quatre juillet à dix neuf heures, 
le Conseil Municipal de cette commune régulièrement convoqué 
s'est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de 
ses séances, sous la présidence de Monsieur BU CHE Gérard, Maire. 

Présents: 
Mmes BELLISSENS Michèle, DUMAS Elodie, GACHE Séverine, 

GROGNlET Célina, NOVEMBRE Gisèle, TERSEUR Arlette, 
Ms BOUVET Philippe, BOUVIER Bernard, CLUSEL Franck, 

DUCHAMP Dominique, ROCHE Alain, SEILLER Bernard 
Absents excusés : 
Ms BOSVEIL Micheline (Pouvoir à Arlette TERSEUR) ; 

CLUSEL Jean-Paul. 

c::> REVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME 

Monsieur le Maire expose à l'assemblée délibérante qu'une révision du PLU de la commune doit 
être engagée et approuvée au 1er janvier 2017 et ce pour être en confonnité avec le Grenelle 2 de 
l'Environnement mais également avec la loi ALUR qui prolonge et renforce certaines dispositions 
du Grenelle. 

Après avoir entendu l'exposé du maire, 

Vu le code de l'urbanisme notamment les articles L 123-1 et suivants et les articles R 123-1 et 
suivants, 

Considérant que le nouveau document d'urbanisme doit être en confonnité avec le Grenelle 2 de 
l'Environnement, 

Considérant que la révision du PLU aurait un intérêt évident pour une gestion du développement 
durable communal et atteindre les objectifs suivants : 

• Protection de l'activité agricole et ses zones avec identification et préservation des trames 
vertes et bleues ; 

• Réhabilitation du bâti ancien dans le respect du patrimoine au sein du village et des 
hameaux et des anciennes constructions agricoles vacantes ; 

• Dans les secteurs déjà construits, possibilité de divisions des terrains afin de densifier les 
constructions ; 

• Secteur prioritaire: périphérie du centre bourg (développement habitat, commerce et 
artisanat, services) ainsi que d'autres secteurs qui seront précisés et/ou complétés en 
fonction du diagnostic ; 

• Créations de nouveaux équipements publics autour du complexe de Brénieux pour la 
collectivité ; 

• Prise en compte des risques majeurs. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l'unanimité : 

-DE PRESCRIRE la révision du Plan Local d'Urbanisme sur l'ensemble du territoire communal 
conformément aux articles R 123-1 et suivants du code de l'urbanisme. 



-DE LANCER la concertation prévue à J'article L 300-2 du code de l'urbanisme 
Cette concertation revêtira la forme suivante : 

• affichage de la présente délibération pendant toute la durée des 
études nécessaires ; 

e article spécial dans la presse locale ; 

• articles dans le bulletin municipal ; 
• organisation au moins d'une réunion publique avec la population 
• exposition publique avant que le PLU ne soit arrêté ; 
• un registre destiné aux observations de toute personne intéressée sera mis tout 

au long de la procédure à la disposition du public, en mairie aux heures et 
jours habituels d'ouverture; 

• possibilité d'écrire au Maire; 
• des permanences seront tenues en mairie par M. le Maire, l'adjoint délégué à 

l'urbanisme ou des techniciens dans la période de un mois précédent « l'arrêt 
du projet de PLU » par le conseil municipal. 

La municipalité se réserve la possibilité de mettre en place toute autre forme de concertation si 
cela s'avérait nécessaire. 

• cette concertation se déroulera pendant toute la durée des études nécessaires à la mise 
au point du projet de PLU. 

• A l'issue de cette concertation, M. le maire en présentera le bilan au conseil municipal 
qui en délibérera et arrêtera le projet de PLU. 

-DE CHARGER un cabinet d'urbanisme de la réalisation de l'élaboration du PLU; 

- DE DONNER autorisation au maire pour signer tout contrat, avenant ou convention de 
prestation ou de service concernant l'élaboration technique du PLU. 

- DE SOLLICITER de l'Etat et du Conseil Général, une dotation pour compenser la charge 
financière de la commune correspondant à l'élaboration du PLU. 

- CHARGE Le Maire d'effectuer l'ensemble des démarches et signatures utiles et nécessaires à 
la mise en œuvre de la présente délibération. 

La présente délibération sera transmise au Préfet, et notifiée : 

• Aux Présidents du Conseil Régional et du Conseil Général de 1 'Ardèche ; 
• Aux Présidents de la Chambre de Commerce et d'Industrie, de la Chambre de Métiers et 

de la Chambre d'Agriculture ; 
• A la Présidente de la Communauté de Communes du V al d'A y ; 
• Aux Maires des communes limitrophes : Ardoix, Quintenas, Satillieu, St Alban 

d' Ay, St Jeure d' Ay, Préaux, 
• Aux Présidents des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 

directement intéressés : Canee-Doux, SDE 07, SDEA, SIVOM A Y-OZON, 
• A la SAUR, le CAUE, etc ... 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus ind~qlJés, 
Et ont signé tous les membres présents. 
























































